Corpus : la morale du devoir. 
I/ L’énigme du devoir.

Texte 1 : Vérité du devoir. « Il est donc au fond des âmes un principe inné de justice et de vertu, sur lequel, malgré nos propres maximes, nous jugeons nos actions et celles d’autrui comme bonnes ou mauvaises, et c’est à ce principe que je donne le nom de conscience. (…) 

Les actes de la conscience ne sont pas des jugements, mais des sentiments. Quoique toutes nos idées nous viennent du dehors, les sentiments qui les apprécient sont au dedans de nous, et c'est par eux seuls que nous connaissons la convenance ou disconvenance qui existe entre nous et les choses que nous devons respecter ou fuir (…)


Conscience ! conscience ! instinct divin, immortelle et céleste voix ; guide assuré d'un être ignorant et borné, mais intelligent et libre ; juge infaillible du bien et du mal, qui rends l'homme semblable à Dieu, c'est toi qui fais l'excellence de sa nature et la moralité de ses actions; sans toi je ne sens rien en moi qui m'élève au-dessus des bêtes que le triste privilège de m'égarer d'erreurs en erreurs à l'aide d'un entendement sans règle et d'une raison sans principe.


Grâce au ciel, nous voilà délivrés de tout cet effrayant appareil de philosophie : nous pouvons être hommes sans être savants ; dispensés de consumer notre vie à l'étude de la morale. Nous avons à moindres frais un guide plus assuré dans ce dédale immense des opinions humaines. Mais ce n'est pas assez que ce guide existe, il faut savoir le reconnaître et le suivre. S'il parle à tous les cœurs, pourquoi donc y en a-t-il si peu qui l'entendent ? Eh  ! c'est qu'il nous parle la langue de la nature, que tout nous a fait oublier. La conscience est timide, elle aime la retraite et la paix ; le monde et le bruit l'épouvantent : les préjugés dont on la fait naître sont ses plus cruels ennemis ; elle fuit ou se tait devant eux: leur voix bruyante étouffe la sienne et l'empêche de se faire entendre ; le fanatisme ose la contrefaire, et dicter le crime en son nom. Elle se rebute enfin à force d'être éconduite ; elle ne nous parle plus, elle ne nous répond plus, et, après de si longs mépris pour elle, il en coûte autant de la rappeler qu'il en coûta de la bannir. »

J.J. Rousseau, L’Emile, p. 377-380


Exercice : Vous tenterez de relier cette réflexion tirée du Discours sur l’origine de l’inégalité de Rousseau au texte 1 tiré de l’Emile. Quelle idée du texte 1 cette réflexion du Discours sur l’origine de l’inégalité peut-elle illustrer ?

« Dans les émeutes, dans les querelles des rues, la populace s’assemble, l’homme prudent s’éloigne : c’est la canaille, ce sont les femmes des halles, qui séparent les combattants, et qui empêchent les honnêtes gens de s’entr’égorger. »

Texte 2 : Action conforme au devoir, action accomplie par devoir : « Il est sans doute conforme au devoir qu'un marchand ne surfasse
 pas sa marchandise aux acheteurs inexpérimentés ; et, quand il fait un grand commerce, le marchand sage ne surfait jamais, mais il a un prix fixe pour tout le monde, en sorte qu'un enfant peut acheter chez lui tout aussi bien qu'un autre. On est donc loyalement servi, mais cela ne suffit pas pour croire que le marchand agit ainsi par devoir et d'après des principes de probité
 ; son intérêt l'exigeait ; car il ne peut être ici question d'inclination immédiate, et l'on ne peut supposer en lui une sorte d'amour pour tous ses chalands qui l'empêcheraient de traiter l'un plus favorablement que l'autre. Voilà donc une action qui n'a été faite ni par devoir, ni par inclination immédiate, mais seulement par intérêt personnel.

Au contraire, si c'est un devoir de conserver sa vie, c'est aussi une chose à laquelle chacun est porté par une inclination immédiate. Or c'est précisément ce qui fait que ce soin, souvent si plein d'anxiété, que la plupart des hommes prennent de leur vie, n'a aucune valeur intrinsèque, et que leur maxime à ce sujet n'a aucun caractère moral. Ils conservent leur vie conformément au devoir, sans doute, mais non pas par devoir. Mais que des malheurs et un chagrin sans espoir ôtent à un homme toute espèce de goût pour la vie si ce malheureux, fort de caractère, plutôt irrité de son sort qu'abattu ou découragé, conserve la vie, sans l'aimer, et tout en souhaitant la mort, et ainsi ne la conserve ni par inclination ni par crainte, mais par devoir, alors la maxime aura un caractère moral.

Être bienfaisant, lorsqu'on le peut, est un devoir, et, de plus, il y a certaines âmes si naturellement sympathiques, que sans aucun autre motif de vanité ou d'intérêt, elles trouvent une satisfaction intérieure à répandre la joie autour d'elles, et jouissent du bonheur d'autrui en tant qu'il est leur ouvrage. Mais je soutiens que, dans ce cas, l'action, si conforme au devoir, si aimable qu'elle soit, n'a pourtant aucune vraie valeur morale, et qu'elle va de pair avec les autres inclinations, par exemple avec l'ambition, qui, lorsque par bonheur, elle a pour objet une chose d'intérêt public, conforme au devoir, et par conséquent honorable, mérite des éloges et des encouragements, mais non pas notre respect ; car la maxime manque alors du caractère moral, qui veut qu'on agisse par devoir et non par inclination. Supposez maintenant qu'un de ces hommes bienfaisants soit accablé par un chagrin personnel, qui éteigne en son coeur toute compassion pour le bonheur d'autrui, et qu'ayant toujours le pouvoir de soulager les malheureux, sans être touché par leur malheur, tout absorbé qu'il est par le sien, il s'arrache à cette morne insensibilité pour venir à leur secours, quoiqu'il n'y soit poussé par aucune inclination, mais parce que sa conduite est un devoir, sa conduite alors a une véritable valeur morale. Je dis plus : si le coeur d'un homme n'était naturellement doué que d'un faible degré de sympathie ; si cet homme (honnête d'ailleurs) était froid et indifférent aux souffrances d'autrui, par tempérament, et peut-être aussi parce que, sachant lui-même supporter ses propres maux avec courage, il supposerait dans les autres, ou exigerait d'eux la même force ; si enfin la nature n'avait pas précisément travaillé à faire de cet homme […] un philanthrope
, ne trouverait-il pas en lui un moyen de se donner à lui-même une valeur bien supérieure à celle que lui donnerait un tempérament compatissant ? Sans doute! Et c'est ici précisément qu'éclate la valeur morale du caractère, la plus haute de toutes sans comparaison, celle qui vient de ce qu'on fait le, bien, non par inclination, mais par devoir. »

Kant, Fondements de la métaphysique des mœurs.

Texte 3 : Enigme de la gratuité de l’acte moral. « Si maintenant je prends le cas de l’homme en train de se demander : qu’est-ce qui, en moi, fait que je suis capable de sacrifier les séductions les plus profondes de mes tendances et tous les désirs qui procèdent de ma nature à une loi qui ne me promet en retour aucun avantage et qui ne me menace d’aucune peine si je la transgresse ; mieux : une loi que j’honore d’autant plus profondément qu’elle ordonne plus strictement et promet moins en compensation ? voilà une question qui émeut l’âme toute entière par l’étonnement sur la grandeur et la sublimité de la disposition profonde de l’humanité et en même temps l’impénétrabilité du mystère qu’elle recouvre (car répondre à la question : c’est la liberté, serait tautologique, puisque c’est précisément cette liberté qui constitue le mystère). »


Kant, D’un ton grand seigneur adopté naguère en philosophie, Ed. vrin, p. 105.

II/ Le devoir comme fiction.

1/ Emile Durkheim. (1858-1917). Genèse sociale de l’obligation morale : le sentiment du devoir moral n’est que le résultat de la contrainte sociale intériorisée. 

Texte 4 : « D’une manière générale , il n’est pas douteux qu’une société a tout ce qu’il faut pour éveiller dans les esprits, par la seule action qu’elle exerce sur eux, la sensation du divin ; car elle est à ses membres ce que Dieu est à ses fidèles
. Un Dieu, en effet, c’est d’abord un être que l’homme se représente, par certains côtés, comme supérieur à soi-même et dont il croit dépendre. Or la société elle aussi, entretient en nous la sensation d’une perpétuelle dépendance. (…(
Parce qu’elle a une nature qui lui est propre, différente de notre nature d’individu, elle poursuit des fins qui lui sont également spéciales : mais, comme elle ne peut les atteindre que par notre intermédiaire, elle réclame impérieusement notre concours. Elle exige que, oublieux de nos intérêts, nous nous fassions ses serviteurs et elle nous astreint à toutes sortes de gênes, de privations et de sacrifices sans lesquels la vie sociale serait impossible. C’est ainsi à chaque instant nous sommes obligés de nous soumettre à des règles de conduite et de pensée que nous n’avons  ni faits ni voulues, et qui même sont parfois contraires à nos penchants et à nos instincts les plus fondamentaux.


(…( Si la société n’obtenait de nous ces concessions et ces sacrifices que par une contrainte matérielle, elle ne pourrait éveiller en nous que l’idée d’une force physique à laquelle il nous faut céder par nécessité, non d’une puissance morale comme celle que les religions adorent. Mais en réalité, l’empire qu’elle exerce sur les consciences tient beaucoup moins à la suprématie physique dont elle a le privilège qu’à l’autorité morale dont elle est investie. Si nous déférons à ses ordres, ce n’est pas simplement parce qu’elle est armée de manière à triompher de nos résistances ; c’est, avant tout, parce qu’elle est l’objet d’un véritable respect.


(…( Le respect est l’émotion que nous éprouvons quand nous sentons cette pression intérieure et toute spirituelle se produire en nous. Ce qui nous détermine alors, ce ne sont pas les avantages ou les inconvénients de l’attitude qui nous est prescrite ou recommandée ; c’est la façon dont nous nous représentons celui qui nous la recommande ou qui nous la prescrit. »

Emile Durkheim.

Texte 5 : Ce qu’est un fait social…. « Un fait social se reconnaît au pouvoir de coercition externe qu’il exerce ou est susception d’exercer sur les individus ; et la présence de ce pouvoir se reconnaît à son tour soit à l’existence de quelque sanction déterminée, soit à la résistance que le fait oppose à toute entreprise individuelle qui tend à lui faire violence.Si je ne me soumets pas aux conventions du monde, si, en m’habillant, je ne tiens aucun compte des usages suivis dans mon pays et dans ma classe, le rire que je provoque, l’éloignement où l’on me tient, produisent, quoique d’une manière plus atténuée, les mêmes effets qu’une peine proprement dite. Ailleurs, la contrainte, pour n’être qu’indirecte, n’en est pas moins efficace. Je ne suis pas obligé de parler français avec mes compatriotes, ni d’employer les monnaies légales ; mais il est impossible que je fasse autrement. Si j’essayais d’échapper à cette nécessité, ma tentative échouerait misérablement. »    

Emile Durkheim, Les règles de la méthode sociologique
2/ Freud (1856-1939). Genèse familiale et libidinale de la morale : la conscience morale n’est que le résultat d’une intériorisation de l’interdit parental transformé en sur-moi.

Texte 6 : Genèse familiale de l’obligation morale. « Nous avons appris maintes choses sur la formation du surmoi, donc sur la constitution de la conscience. En s'appuyant sur une phrase connue de Kant, qui met en rapport ta conscience en nous avec le ciel étoilé, un homme pieux pourrait bien être tenté de vénérer les deux choses comme les chefs-d'oeuvre de la création. Les constellations sont assurément grandioses, mais, en ce qui concerne la conscience, Dieu a accompli un travail inégal et négligent, car une grande majorité d'êtres humains n'en a reçu qu'une part modeste ou à peine assez pour qu'il vaille la peine d'en parler. Nous ne méconnaissons nullement la part de vérité psychologique qui est contenue dans l'affirmation que la conscience serait d'origine divine mais cette thèse a besoin d'une interprétation, Même si la conscience est quelque chose « en nous » elle n'y est quand même pas dès le départ. Elle se trouve vraiment en opposition avec la vie sexuelle qui est réellement là depuis le début de la vie et qui ne s'y ajoute pas simplement par la suite. Le petit enfant est, comme on sait, amoral, il ne possède pas d'inhibitions internes à ses impulsions qui aspirent au plaisir, Le rôle qu'assumera plus tard le surmoi est d'abord joué par une puissance extérieure, par l'autorité parentale. L'influence des parents gouverne l'enfant par l'octroi de preuves d'amour et par la menace de punitions qui prouvent à l'enfant la perte d'amour et qui doivent être redoutées en elles-mêmes. Cette angoisse devant un danger réel est le précurseur de l'angoisse morale ultérieure ; aussi longtemps qu'elle domine, on n'a pas besoin de parler de surmoi et de conscience. Ce n'est que par la suite que se forme la situation secondaire, que nous considérons trop volontiers comme normale, où l'empêchement extérieur est intériorisé, où le surmoi prend la place de l'instance parentale et où il observe, dirige et menace désormais le moi exactement comme les parents le faisaient auparavant pour l'enfant. »                                                         

Freud, Nouvelles conférences d’introduction à la psychanalyse.
3/ F.Engels (1820-1895). Genèse politique de l’obligation : la morale n’est que le résultat de l’intériorisation par les hommes des valeurs de la classe bourgeoise au pouvoir.
Texte 7 : « Lorsque nous voyons que les trois classes de la société moderne, l’aristocratie féodale, la bourgeoisie et le prolétariat, ont chacune leur propre morale, nous n’en pouvons tirer qu’une conclusion, c’est que, consciemment ou inconsciemment, les hommes puisent en dernière instance leurs idées morales dans les circonstances matérielles sur lesquelles repose la situation de leur classe, dans les conditions économiques de leur production et de leurs échanges.

(…) A partir du moment où s’était développée la propriété privée des objets mobiliers, il fallait bien que toutes les sociétés où cette propriété privée prévalait eussent en commun le commandement moral : Tu ne voleras pas. Mais ce commandement devient-il pour cela un commandement moral éternel ? En aucune façon. Dans une société où il n’y a plus de motifs pour voler, où, à la longue, les vols ne peuvent donc être commis que par des fous, comme on rirait du prédicateur de morale qui voudrait proclamer solennellement cette vérité éternelle : Tu ne voleras pas ! … Toute théorie morale a été jusqu’ici le produit, en dernière analyse, de l’état économique de la société. Et comme la société de tout temps a toujours évolué jusqu’ici dans des antagonismes de classes, la morale a toujours été une morale de classe ; ou bien elle a justifié la domination et les intérêts de la classe dominante, ou bien elle a représenté, dès que la classe opprimée devenait assez puissante, la révolte contre cette domination et les intérêts d’avenir des opprimés…. Nous n’avons pas dépassé la morale de classe. Une morale réellement humaine, supérieure aux antagonismes de classes et à leurs survivances, ne sera possible que dans une société qui aura, non seulement dépassé, mais encore oublié dans la pratique de la vie l’opposition des classes. » 

Friedrich Engels, Anti-Duhring, 

4/ Nietzsche (1844-1900). Genèse morale de “la morale” : la morale n’est rien d’autre que le résultat d’une victoire de la morale des faibles.

Texte N°8 : « En parcourant les nombreuses morales raffinées ou grossières qui ont régné ou règnent encore sur la terre, j'ai vu que certains traits revenaient régulièrement ensemble et se liaient les uns aux autres, de sorte qu'à la fin deux types fondamentaux se révélèrent à mes yeux et que je découvris une différence fondamentale. Il existe une morale des maîtres et une morale des esclaves (…( Qui n'a pas un coeur dur dès son jeune âge, celui-ci n'aura jamais le coeur dur ». Les êtres aristocratiques et courageux qui pensent de la sorte sont très éloignés de la morale qui voit dans la compassion ou dans l'altruisme ou dans le désintéressement le signe distinctif du sentiment moral. La foi en soi, l'orgueil d'être soi-même, une aversion foncière et ironique à l'égard du « désintéressement » font partie intégrante de la morale aristocratique aussi bien qu'un certain mépris et une certaine méfiance à l'égard de la compassion et de la « tendresse de coeur ».

Ce sont les forts qui savent vénérer, c'est là leur art, le domaine propre où ils se montrent inventifs. Le respect profond de la vieillesse et de la tradition -le droit tout entier repose sur ce double respect, le préjugé en faveur des ancêtres et au détriment des nouvelles générations sont des traits caractéristiques de la morale des forts ; inversement, les tenants des « idées modernes », avec leur foi presque instinctive dans le « progrès » et dans l'« avenir », leur irrespect grandissant pour la vieillesse, trahissent du même coup l'origine roturière de ces idées. Mais là où la morale des maîtres apparaît le plus étrangère au goût actuel et s'y oppose de la manière la plus pénible, c'est quand elle pose le rigoureux principe qu'on n'a de devoirs qu'envers ses égaux, qu'à l'égard des inférieurs, de tout ce qui est étranger, on peut agir à sa guise, « comme le coeur vous en dit », en tout cas « par-delà bien et mal », - et pourquoi pas avec compassion et autres sentiments approchants ? La capacité et le devoir de garder une longue reconnaissance et de poursuivre une longue vengeance - l'une et l'autre ne concernant que des pairs, - la subtilité des représailles, le sens raffiné de l'amitié, un certain besoin d'avoir des ennemis (en quelque sorte â titre d'exutoire de l'envie, de l'agressivité, de la vitalité ; au fond, pour être mieux ami), autant de traits caractéristiques de la morale aristocratique qui, comme je l'ai indiqué, n'est pas la morale des « idées modernes » et dont nous avons de la peine aujourd'hui à saisir l'esprit, que nous exhumons et découvrons avec difficulté.

Il n'en va pas de même pour le second type, la morale des esclaves. Supposons que les êtres brimés, opprimés, souffrants, dépendants, incertains d'eux-mêmes et fatigués se mettent à proposer une morale quel sera le caractère commun de leurs appréciations morales ? Ils exprimeront probablement une défiance pleine de pessimisme à l'endroit de la condition humaine, peut-être condamneront-ils l'homme et la condition humaine tout ensemble. Le regard de l'esclave est défavorable aux vertus du puissant ; il est plein de scepticisme et de méfiance, d'une méfiance retorse, à l'égard du « bien » que le puissant honore, il aimerait se convaincre que même le bonheur du puissant n'est pas réel. En revanche, il préconisera et mettra en lumière les qualités qui servent à alléger l'existence de ceux qui souffrent : il honorera la pitié, l'esprit de serviabilité et d'altruisme, l'affection, la patience, l'empressement, l'humilité, l'amabilité, car ce sont là les qualités les plus utiles, et à peu près les seuls remèdes pour supporter le poids de l'existence. La morale des esclaves est essentiellement une morale utilitaire. C'est là qu'il faut chercher l'origine de la célèbre distinction entre « bon » et « méchant » : on ressent comme faisant partie du “méchant” la puissance et ce qui est dangereux ; il engendre une certaine terreur, il renferme en lui un raffinement et une force qui se moquent du mépris. Selon la morale des esclaves, c'est donc le « méchant » qui inspire de la crainte ; selon la morale des maîtres, au contraire, c'est le « bon » qui est craint et veut se faire craindre, tandis que l'homme « mauvais » est considéré comme méprisable. “
Nietzsche, Par-delà bien et mal, § 260.

Texte N° 9 : “ Inclinons-nous devant le fait accompli : c'est le peuple qui l'a emporté - ou bien les "esclaves", ou bien la "populace", ou bien le "troupeau", nommez-les comme vous voudrez -, si c'est aux Juifs qu'on le doit, eh bien ! jamais peuple n'a eu une mission historique plus considérable. Les "maîtres" sont abolis ; la morale de l'homme du commun a triomphé. Libre à vous de comparer cette victoire à un empoisonnement du sang … - je n'y contredis pas ; mais il est indubitable que cette intoxication a réussi.”

Nietzsche, La généalogie de la morale, Deuxième dissertation, § 9.

III/ Devoir : liberté et responsabilité.

Texte 1 : « Il est certain que la conscience naissante, le bien et le mal sont ce que la société défend ou permet. Les exigences sociales sont d’abord la matière et la source de l’obligation. Disons, si l’on veut, que la conscience morale est produite par les pressions sociales, mais non pas qu’elle n’est produite que par les pressions sociales… Mais la conscience morale implique essentiellement un jugement de l’individu. Jugement que le milieu social peut stimuler, colorer, partiellement déterminer, mais qu’il ne produit pas mécaniquement. .. Il semble difficile que la société crée en nous l’idée de devoir, non l’idée que ceci ou cela est un devoir, mais l’idée même qu’il y ait un devoir, si nous ne l’avions déjà au moins en germe. Quand la société nous commande, ou bien nous obéissons par contrainte, en nous courbant devant la force et peut-être en maugréant, mais alors il n’est, dans notre conscience, aucune idée de devoir. Ou bien nous obéissons, en nous inclinant devant l’autorité de cette société, c’est-à-dire en reconnaissant qu’elle a le droit de nous commander, et nous le devoir de lui obéir, mais c’est alors supposer l’idée de devoir qu’on prétendait ainsi expliquer. Au fond, pour que la vie sociale et ses contraintes ne soient pas que de simples faits, et pour que ces contraintes revêtent un caractère obligatoire, il faut que ma conscience le leur reconnaisse. C’est pourquoi, si docile qu’il soit aux ordres de son groupe, l’individu doit le ratifier intérieurement, s’il veut agir en être moral et n’être pas le simple rouage d’une machine. »

Gabriel Madinier, La conscience morale, PUF, p. 19-20.

Texte 2 : “ Devoir ! nom grand et sublime, toi qui n’as rien d’agréable ni de flatteur, mais qui réclames la soumission, sans pourtant employer, pour ébranler la volonté, des menaces propres à exciter naturellement l’aversion et la terreur, mais en te bornant à proposer une loi, qui d’elle-même s’introduit dans l’âme et la force au respect (sinon toujours à l’obéissance), et devant laquelle se taisent tous les penchants, quoiqu’ils travaillent en secret contre elle ; quelle origine est digne de toi ? Où trouver la racine de ta noble tige, qui repousse fièrement toute alliance avec les penchants, cette racine où il faut se placer, comme de son origine, la condition indispensable de la seule valeur que les hommes peuvent se donner à eux-mêmes (…( 

Elle ne peut être que la personnalité, c’est-à-dire la liberté et l’indépendance à l’égard de tout le mécanisme de la nature, considérée comme la faculté d’un être qui appartient au monde sensible, mais qui en même temps est soumis à des lois pures pratiques qui lui sont propres, ou qui lui sont dictées par sa propre raison, de telle sorte que la personne, comme faisant partie du monde sensible, est soumise à sa propre personnalité, en tant qu’elle appartient, en même temps, au monde intelligible.”

Kant, Critique de la raison pratique.

Texte 3 : « Prenons un acte volontaire, par exemple un mensonge pernicieux
 par lequel un homme a introduit un certain désordre dans la société, dont on recherche d'abord les raisons déterminantes qui lui ont donné naissance, pour juger ensuite comment il peut lui être imputé avec toutes ses conséquences. Sous le premier point de vue, on pénètre le caractère empirique
 de cet homme jusque dans ses sources que 1'on recherche dans la mauvaise éducation, dans les mauvaises fréquentations, en partie aussi dans la méchanceté d'un naturel insensible à la honte, qu'on attribue en partie à la légèreté et à l'inconsidération, sans négliger les circonstances tout à fait occasionnelles qui ont pu influer. Dans tout cela, on procède comme on le fait, en général, dans la recherche de la série des causes déterminantes d'un effet naturel donné. 


Or, bien que l'on croie que l'action soit déterminée par là, on n'en blâme pas moins l'auteur, et cela, non pas à cause de son mauvais naturel, non pas à cause des circonstances qui ont influé sur lui, et non pas même à cause de sa conduite passée ; car on suppose qu'on peut laisser tout à fait de côté ce qu'a été cette conduite et regarder la série écoulée des conditions comme non avenue, et cette action comme entièrement inconditionnée par rapport à l'état antérieur, comme si l'auteur commençait absolument avec elle une série de conséquences. 


Ce blâme se fonde sur une loi de la raison où l'on regarde celle-ci comme une cause qui a pu et a dû déterminer autrement la conduite de l'homme, indépendamment de toutes les conditions empiriques nommées. Et l'on n'envisage pas la causalité de la raison comme une sorte de concours, mais comme complète en elle-même, alors même que les mobiles sensibles
 ne lui seraient pas du tout favorables mais tout à fait contraires ; l'action est attribuée au caractère intelligible
 de l'auteur: il est entièrement coupable à l'instant où il ment ; par conséquent, malgré toutes les conditions empiriques de l'action, la raison était pleinement libre, et cet acte doit être attribué entièrement à sa négligence. »

EMMANUEL KANT, Critique de la raison pure (1781), trad. Tremesaygnes et Pacaud, P.U.F., pp. 405-406.

IV/ Morale du Bonheur (vertu) contre morale du devoir : les Anciens contre les Modernes.

Bonheur et  morale (ou vertu) sont-ils contradictoires ?

A/ Un débat entre Kant (la morale kantienne ) et la morale antique.

On a l’habitude de dire que la morale du devoir (Kant) suppose que faire le bien c’est sacrifier son bonheur et que cela veut dire qu’on le fait « comme une corvée ». La moralité, du point de vue kantien est douloureuse, sacrificielle. 

On oppose alors cela à la conception des Anciens, qui eux, parlent plutôt de vertu, et associent la vertu à une forme de bonheur, tout au moins de joie, et d’accomplissement de soi. La vertu consiste à passer d’un bonheur inférieur à un bonheur supérieur, et c’est cela la sagesse.

Cependant, Kant lui-même a rencontré ce problème. Pense t-il vraiment que la moralité doit être « une corvée », un « esclavage » ? Ou peut-il envisager qu’elle doit se réaliser dans la joie ?

Texte 1 : Alain, Esquisses, III, La recherche du bonheur, P.U.F., 1968, p. 15 et ss.

« Les théories morales, surtout modernes, les plus opposées, s'accordent en cette présupposition que le bonheur personnel n'est pas une fin louable. Je vois deux groupes de penseurs. D'un côté Kant, qui essaie de mettre au clair ce qui est impliqué dans les jugements moraux et qui arrive à conclure que la recherche du bonheur ne mérite ni l'admiration ni même l'estime, quoique d'ailleurs elle ne soit pas mauvaise en soi. Il n'y a point là de dignité, ni une valeur morale à proprement parler. 


Quelques exemples feront comprendre comment il arrive à cette conclusion, qui choque toujours un peu. Un caissier qui est honnête par prudence n'est nullement honnête. Un homme qui renonce à un procès douteux pour s'épargner des ennuis n'est nullement juste. Un témoin qui dit la vérité par considération des risques qu'il court s'il ment n'est nullement véridique. 


Là-dessus, le sens commun, si on l'interroge, ne balancera jamais. Ce qui est beau au plus haut point, c'est de se sacrifier. Ce qui est admirable, c'est toujours de se vaincre soi-même, c'est-à-dire de se priver d'un bonheur, en considération d'un devoir. Et ce qui est méprisé, c'est de préférer son propre bonheur à un devoir bien clair (témoigner en faveur de l'innocent). Et encore plus non seulement de s'abstenir, mais de manquer à la loi morale afin de s'assurer ce que l'on croit être le bonheur. Dans le cas où la recherche du bonheur s'accorde avec la loi morale, de façon que l'on agisse conformément au devoir mais non par devoir, alors il n'y a point de mérite. 


D'après cela la recherche du bonheur personnel serait étrangère à la morale ; elle prendrait place parmi les manières d'agir qui sont seulement permises, tant que le devoir ne s'y oppose pas...


Cependant les moeurs ici résistent, ce qui prouve, et ce n’est pas étonnant, qu’aucun système de morale n’enferme tout l’homme. Je remarque que l’on aime les gens heureux et qu’on les recherche, et surtout les natures vigoureuses, qui ne se soumettent point aux préférences d’autrui (Michel-Ange, Wagner) et qui finissent ainsi par donner plus et aider mieux.

(Ainsi(, on voudrait dire que le tempérant a vaincu les plaisirs et c'est vrai ; mais il faut voir comment : non point en surmontant un désir par une crainte - ce n'est que la triste méthode, la méthode extérieure ; et la vertu de tempérance est étrangère à ce genre de calcul. (…(, Appelant vertu d'esclave cette vertu extérieure, nous décrirons mieux la vertu de l'homme libre, toujours comme développement de son être et réalisation de ses puissances ; et le plaisir est signe alors, de cette puissance accrue.


(…( Mais le plus éclatant dans la vertu est justement qu'elle n'y pense point (cf. Gasselin dans Béatrix,  de Balzac). Où est le secret ? C'est que le tempérant agit et que l'intempérant subit. Mais serrons de plus près ; fuyons l'abstraction, suivant de près Aristote en ses riches formules (l'athlète). Car l'athlète est heureux, non point parce qu'il a vaincu la gourmandise et la paresse (cet exemple revient souvent et il n'est pas moins bon aujourd'hui) ; mais (formule de Spinoza), c'est parce qu'il est heureux de s'exercer, de combattre, d'être adroit et fort, que le bonheur de manger n'a plus d'attrait.


De même le tempérant triomphe par le bonheur réel, suite ou mieux parure d'actions réelles, comme lire, admirer la nature, jouer de la musique, peindre, canoter, jardiner, grimper aux montagnes, chasser. »

Texte 2 : Comte-Sponville semble confirmer cette idée : Kant c’est la morale (toujours sacrificielle) , et les Anciens eux, ont une philosophie plus joyeuse, qui cherche la vertu = l’accomplissement du bien dans la joie.
« Il reste à comprendre pourquoi la moralité, comme désir et effectuation du bien (comme bien-faisance, et qui devrait être joyeuse), est vécue le plus souvent comme contrainte et tristesse. Comment passe-t-on, si l'on me permet cette distinction, de la moralité (la pratique joyeuse du bien : amour, générosité...) à la morale (l'expérience douloureuse du mal qu'on a fait, qu'on désire ou qu'on se refuse : remords, tentation, interdits...) ? Comment passe-t-on, autrement dit, de la vertu au devoir ?

Car certes ce sont deux choses différentes. Le devoir suppose la possibilité tentante du mal (il est donc l'indice d'une faiblesse ou d'une perversion : point de devoir, note Kant, pour une volonté sainte) et prend pour cela la forme, non seulement d'un impératif, mais, pour tel désir concret, d'une interdiction (le « non » de Socrate et de chacun) ou, comme dit Kant, d'une « contrainte », d'une « soumission », d'une « coercition ». Il s'impose à la fois formellement (comme pure loi, indépendamment de tout objet ou but de la volonté), négativement (comme interdit ou coercition « exercée sur tous les penchants ») et impérativement (comme commandement qui ne contient en soi « aucun plaisir »)
. 


La vertu au contraire, au sens où je l'entends, est positive, affirmative, plaisante—et joyeuse dans son extrême. Car elle concerne, non la loi de l'action, mais sa valeur : elle est de l'ordre, non d'un commandement mais d'un choix, non d'un impératif mais d'une excellence. Or, Aristote l'avait bien vu, ce n'est pas assez de bien faire pour être bon ; il faut encore le faire sans tristesse (de bon cœur), et même joyeusement
. Qui souffre du bien qu'il fait (l'avare qui donne, le lâche qui fait face, l'intempérant qui s'abstient...), c'est morale, parfois, mais ce n'est pas vertu. L'acte vertueux en effet, pour être vertueux, doit être « agréable ou tout au moins sans souffrance »
. Le vrai courage, s'il n'ignore pas la peur, la surmonte joyeusement. L'homme vraiment généreux est celui qui donne sans peine — au lieu que l'avare qui se force (par exemple parce que l'aumône est un devoir ou un commandement divin) fait acte moral, sans doute, mais n'en est pas plus généreux pour autant
. Et le lubrique, dit joliment Spinoza, « s'il est triste de ne pouvoir se satisfaire » (que ce soit devoir ou timidité), « ne cesse pas pour cela d'être lubrique »
. La chasteté n'est une vertu, si elle l'est, que joyeuse, c'est assez clair, et par excès de bonheur (non par tristesse et frustration)
. Seuls les purs peuvent être chastes; les autres ne sont, s'ils le sont, que continents. Or le devoir n'a jamais purifié personne; le plaisir, si. Pura voluptas, disait Lucrèce
, et nous savons de quoi il parle. Il y a plus de pureté dans l'amour, même sensuel, que dans l'abstinence, même morale. La vertu est une force, pas une prison.

Ce qui réapparaît ici, contre Kant et deux mille ans de christianisme, c'est la belle vertu grecque, généreuse et fière toujours. Qu'on puisse opposer vertu et bonheur, que le devoir doive ne comporter rien d'agréable ni de séduisant, qu'une générosité forcée, par exemple, puisse valoir mieux (parce qu'elle fait alors le bien « non par inclination mais par devoir ») que la générosité spontanée d'un tempérament bienveillant
 voilà qui leur aurait paru scandaleux, à tous, et digne seulement d'âmes misérables. Platon lui-même n'y aurait pas reconnu son bien ni sa grandeur, et encore moins Aristote, Diogène ou Chrysippe... La vertu n'est-elle pas excellence (une ligne de crête, montrait Aristote, entre deux abîmes)
, et bonne pour cela, et joyeuse ? Et quel bonheur, pour qui se méprise ? Quant à Epicure, « le vertueux Epicure », il ne cherchait les vertus, on le sait, que pour le plaisir
; mais cela lui était une raison suffisante. Et quelle autre ? Le devoir ? La morale ? La loi ?... Epicure en rirait encore, et montrerait son ventre...

Mais l'Eglise vint (l'Eglise, non le Christ: l'une vint quand l'autre s'en alla), l'Eglise, avec ses prêtres, ses philosophes et ses docteurs, qui, « sur le corps splendide et florissant de la Laïs grecque », comme dira Marx, jetèrent « la défroque d'une nonne chrétienne »
. La moralité devint alors un devoir, le plaisir un mal, le bien un ordre, et la vertu, pour finir, un esclavage! Schopenhauer a bien montré
 que cette morale, telle qu'elle culmine chez Kant, n'est pas autre chose que « la vieille morale des théologiens » et « par conséquent du Décalogue »
. Il s'agit, non de faire le bien, mais de s'y soumettre - non d'aimer, mais d'obéir! Et l'on connaît les arguments de Kant: qui fait le bien spontanément, parce qu'il est « si porté à la sympathie que, même sans aucun autre motif de vanité ou d'intérêt, (il éprouve) une satisfaction intime à répandre la joie autour de soi (et à) jouir du contentement d'autrui », celui-là est moins bon, moralement parlant, que cet autre qui, « froid par tempérament et indifférent aux souffrances d'autrui », fait le bien, non par bienveillance ou inclination mais, uniquement, « par devoir »—non par amour (de l'autre) mais par respect (de la loi)
! Contre quoi Schopenhauer, justement révolté, note: « Apothéose de l'insensibilité (...), idée de pédant sans délicatesse qui moralise... Il faut que l'acte soit commandé! Morale d'esclaves! »

Mais passons. Ce qui apparaît maintenant clairement, me semble-t-il, c'est que la vertu (comme excellence et puissance: la vertu d'Aristote, de Diogène, d'Epicure ou de Spinoza) est à mille lieux de là, et même, en un sens, tout à l'opposé: elle n'est pas coercition ou contrainte mais puissance et liberté. Et loin d'être soumission au devoir, elle est bien plutôt ce qui l'abolit, non certes par immoralité, mais du fait même de son excellence (par moralité spontanée et libre). Qui est vraiment bon, qu'a-t-il besoin de la loi ? Qui est vraiment généreux, qu'a-t-il besoin du devoir ? Qui est vraiment vertueux, en un mot, qu'a-t-il besoin de morale ? « Ce que l'on fait par contrainte, disait Kant, on ne le fait pas par amour »
, et c'est la vérité de la morale. 


La vérité de la vertu est à l'inverse : ce que l'on fait par amour, on ne le fait pas par contrainte, et c'est la vérité de l'éthique. Alors : « Aime et fais ce que voudras... » ? Ma foi, pourquoi non ? Qui aime, qu'a-t-il besoin d'impératifs ? Et qui pourrait ordonner d'aimer ? La vertu ne se commande pas, et n'en a pas besoin. Allons au bout du paradoxe: la morale n'est bonne que pour les méchants (la morale, non certes la moralité ou la vertu!) ou, en tout cas, n'est bonne à rien pour les bons. La vraie moralité, je ne reviens pas sur ce qu'a montré Spinoza, loin d'être obéissance ou soumission, est liberté; et la morale —car Kant, c'est là le pire, n'a sans doute pas tort—est au contraire coercition, contrainte, interdits. Qu'en conclure, si ce n'est que la morale, par la contrainte qu'elle nous impose (devoirs, commandements, impératifs...), ne fait que mesurer notre éloignement de la vertu ? Je ne sais si c'est un paradoxe ou un truisme, mais cela me paraît clair: nous avons d'autant plus besoin de morale que nous avons moins de moralité—d'autant plus besoin de commandements que nous manquons davantage de vertu!

De là le devoir, bien sûr, et la tristesse : la morale naît, comme exigence ou impératif, dans l'écart même qui nous sépare de la vertu. Elle est un produit de notre faiblesse (et triste pour cela), une expression, non du bien ou de la vertu, mais du mal ou de l’imperfection. »

André Comte-Sponville, Traité du désespoir et de la béatitude II, Vivre, Par delà le bien et le mal?, P.U.F.1988, p. 115.


Texte 3 : Voici le texte que l’on cite toujours pour illustrer l’idée du « rigorisme » de Kant, c’est-à-dire cette vision de la morale comme sacrificielle : selon Kant la moralité de quelqu’un est plus haute s’il fait quelque chose de bien alors que ça lui coûte (celui qui adore faire des cadeaux parce qu’il en retire beaucoup de plaisir n’est pas spécialement moral en cela, mais s’il fait des cadeaux le jour où il lui est arrivé un grand malheur, alors là on voit bien sa moralité).


« Etre bienfaisant, quand on le peut, est un devoir, et de plus il y a de certaines âmes si portées à la sympathie, que même sans aucun autre motif de vanité ou d'intérêt elles éprouvent une satisfaction intime à répandre la joie autour d'elles et qu'elles peuvent jouir du contentement d'autrui, en tant qu'il est leur oeuvre. Mais je prétends que dans ce cas une telle action, si conforme au devoir, si aimable qu'elle soit, n'a pas cependant de valeur morale véritable, qu'elle va de pair avec d'autres inclinations, avec l'ambition par exemple qui, lorsqu'elle tombe heureusement sur ce qui est réellement en accord avec l'intérêt public et le devoir, sur ce qui par conséquent est honorable, mérite louange et encouragement, mais non respect ; car il manque à la maxime la valeur morale, c'est-à-dire que ces actions soient faites, non par inclination, mais par devoir. Supposez donc que l'âme de ce philanthrope soit assombrie par un de ces chagrins personnels qui étouffent toute sympathie pour le sort d'autrui, qu'il ait toujours encore le pouvoir de faire du bien à d'autres malheureux, mais qu'il ne soit pas touché de l'infortune des autres, étant trop absorbé par la sien en propre, et que, dans ces conditions, tandis qu'aucune inclination ne l'y pousse plus, il s'arrache néanmoins à cette insensibilité mortelle, et qu'il agisse, sans que ce soit sois l'influence d'une inclination, uniquement par devoir alors seulement son action a une véritable valeur morale. Je dis plus : si la nature avait mis au coeur de tel ou tel peu de sympathie, si tel homme (honnête du reste) était froid par tempérament et indifférent aux souffrances d'autrui, peut-être parce qu'ayant lui-même en partage contre les siennes propres un don spécial d'endurance et d'énergie patiente, il suppose aussi chez les autres ou exige d'eux les mêmes qualités ; si la nature n'avait pas formé particulièrement cet homme (qui vraiment ne serait pas son plus mauvais ouvrage) pour en faire un philanthrope, ne trouverait-il donc pas encore en lui de quoi se donner à lui-même une valeur bien supérieure à celle que peut avoir un tempérament naturellement bienveillant ? A coup sûr ! Et c'est ici précisément qu'apparaît la valeur du caractère, valeur morale et incomparablement la plus haute, qui vient de ce qu'il fait le bien, non par inclination, mais par devoir.”


Note 44. Cet exemple met particulièrement en relief ce que l'on a appelé le rigorisme de Kant. On s'est souvent mépris sur la nature et la portée de ce rigorisme. D'abord Kant, malgré ce que peuvent avoir d'excessif quelques-unes de ses formules, ne veut pas dire en général que pour accomplir le devoir il faille nécessairement agir avec répugnance et comme par force. Il a déclaré nettement au contraire que ce que l'on fait sans joie, et seulement comme une corvée. n'a aucune valeur morale interne. (V. Doctrine de la vertu. § 53.) Il ne veut pas dire non plus que les inclinations naturelles soient par elles-mêmes une cause de mal, et que la recherche de ce qui peut le mieux les satisfaire, c'est-à-dire du bonheur, soit par le fait seul condamnable. Il professe au contraire que les inclinations naturelles sont bonnes originairement, que la tendresse à les satisfaire est inévitable, bien mieux, que le soin de les satisfaire sous certaines conditions est un devoir. S'il est rigoriste, c'est donc essentiellement en ce sens qu'il refuse aux inclinations, et du même coup à l'idée de bonheur qui en représente l'objet porté au maximum, le droit de nous fournir ou de corroborer en nous la règle de notre conduite : le principe de la moraIité est en soi tout à fait indépendant de notre nature sensible, et la maxime de notre conduite doit l'être. Le rigorisme ainsi compris, s'il se rattache à des dispositions manifestes du caractère de Kant, se rattache aussi à l'espèce de rationalisme qu'il avait constituée »

Kant, Fondements de la métaphysique des mœurs, Première section, p.96-97, Traduction et notes Victor Delbos.


Texte 4 : Voici un autre texte de Kant moins connu, où on voit qu’il semble concilier bonheur et moralité. Mais peut-être n’est-ce pas si incompatible avec le texte précédent. Faire le bien suppose de sacrifier son bonheur, mai on peut sacrifier son bonheur avec une certaine facilité et même une forme de joie dans cette facilité (grâce à une sorte « d’entraînement »).

« Les règles de l'exercice de la vertu se rapportent à deux états d'esprit : être d'esprit courageux et gai dans l'accomplissement de ses devoirs. En effet la vertu a à combattre des obstacles, pour les vaincre elle doit rassembler ses forces et en même temps sacrifier maintes joies de la vie, dont la perte peut bien parfois rendre l'âme sombre et morose ; or, ce qu'on ne fait pas avec plaisir mais uniquement comme une corvée, n'a pour celui qui obéit ainsi à son devoir aucune valeur intérieure et n'est pas aimé ; on fuit au contraire autant que possible l'occasion de l'accomplir. La culture de la vertu, c'est-à-dire l’ascétique morale, concernant le principe d'un exercice énergique, résolu et courageux de la vertu, adopte cette sentence des stoïciens : « Habitue-toi à supporter les maux accidentels de la vie et à te passer des réjouissances pareillement superficielles. C'est pour l'homme une sorte de diététique que de se conserver sain moralement. Mais la santé n'est qu'un bien-être négatif, elle ne peut elle-même être sentie. Il faut que quelque chose s'y ajoute, qui procure une agréable jouissance de la vie et qui soit pourtant purement moral. C'est selon l'idée du vertueux Epicure, un coeur toujours joyeux. En effet, qui pourrait bien avoir plus de raisons d'être d'humeur joyeuse sans même regarder comme un devoir de se mettre dans un état d'esprit joyeux et de s'en faire une habitude, que celui qui a conscience de n'avoir commis aucune transgression délibérée, et qui est aguerri face à la chute dans une telle transgression ? En revanche, l'ascétisme monacal qui, par une crainte superstitieuse ou un hypocrite dégoût de soi-même, pratique la mortification et la macération de la chair, ne vise pas tant la vertu qu'une expiation fanatique qui consiste à s'infliger à soi-même des châtiments et à vouloir racheter ses fautes au lieu de s'en repentir moralement (c'est-à-dire dans l'intention de s’améliorer) ; ce qui, sous l'angle du châtiment que l'on choisit soi-même et que l'on s'inflige soi-même est une contradiction (car c'est toujours un autre qui doit infliger le châtiment) et ne peut pas non plus susciter l'enjouement qui accompagne la vertu, ni , qui plus est, se faire sans entraîner une haine secrète pour le commandement de la vertu. La gymnastique éthique ne consiste donc qu'en la lutte contre les tendances naturelles, qui amène à pouvoir s'en rendre maître dans les cas qui se présentent comme un danger menaçant la moralité, par conséquent cette gymnastique rend courageux et gai dans la conscience d'avoir recouvert sa liberté. Se repentir (ce qui est inévitable au souvenir d'anciennes transgressions dont nous avons même le devoir de ne pas laisser disparaître le souvenir), et s'infliger une pénitence (par exemple le jeûne) dans une perspective non pas diététique mais pieuse, sont moralement parlant, deux  mesures très différentes, dont la dernière, qui, sans joie, sombre et morose, rend la vertu de même haïssable et chasse ses partisans. Le règlement (discipline) que l'homme exerce sur lui-même ne peut donc devenir méritoire et exemplaire que grâce à l'enjouement qui l'accompagne. »

Exercice :  Deux exemples d’introduction (de dissertation) sur cette question. 

Sujet : La morale exige t-elle de sacrifier son bonheur ?


Il semble difficile d’envisager que la morale, ses lois ou ses règles, n’aillent pas contre notre bonheur. Il n’y aurait pas besoin d’énoncer des règles de morale, en effet, si elles allaient dans le sens des désirs humains. S’il est besoin de dire qu’il ne faut pas tuer, voler, mentir, violer etc., c’est sans doute parce que les hommes sont tentés par ces méfaits, et qu’ils faut les empêcher. La morale est là pour ça. On voit mal comment la morale pourrait ne pas demander de sacrifier en partie notre bonheur : elle est en quelque sorte la voix de la société et la société demande aux individus de sacrifier leurs intérêts pour vivre en communauté. Lorsque la morale s’accomode de l’intérêt et de l’amour propre des uns et des autres, elle n’est alors qu’hypocrisie (la Rochefoucaud), et cela signifie qu’on agit certes conformément au devoir mais non par devoir. Le devoir doit nous coûter. C’est pourquoi Kant aura montré que la véritable morale s’exprime sur le mode de l’impératif catégorique, c’est-à-dire sur le mode du devoir : celui-ci demande le sacrifice absolu de la satisfaction de mes désirs, il exige le désintéressement, car ce n’est pas spécialement moral de faire son devoir en vue de son intérêt, pour être plus “heureux”. Bref, la morale semble bien exiger le sacrifice de notre bonheur, et la moralité (le fait d’être moral) semble impliquer que je sacrifie mon bonheur. 


* Cependant, une moralité aussi froide et dure ne va t-elle pas contre les intérêts de la morale elle-même ? S’il est vrai que la morale comme fait collectif contredit le bonheur capricieux de chacun, la moralité de chacun, l’exercice concret des vertus ne peut-il s’accompagner d’une certaine forme de satisfaction ? S’il est vrai que la morale exige de sacrifier la réalisation spontanée de tous nos désirs, exige t-elle nécessairement de supprimer tout autre forme de bonheur ? N’y a t-il pas une forme de bonheur compatible avec la moralité, et même amenée par la moralité ?

Nous tenterons de déterminer si (complétez)

2e version possible : Cependant, s’il est vrai que la morale exige une forme de sacrifice de nos désirs et de notre bonheur, doit-elle être pour autant un “esclavage” ? Doit-on, nécessairement faire le bien dans la souffrance, la peine ? Le sacrifice d’un certain nombre d’intérêts ne peut-il pas conduire à un bonheur plus haut ? Et le sommet de la vertu n’est-il pas justement de faire le bien, sinon par plaisir, du moins dans une certaine forme de plaisir et de satisfaction ? Ne peut-on trouver un certain plaisir à être généreux, même si on ne le fait pas par plaisir ? 


Nous tenterons de determiner si… (complétez)

� Ne surtaxe pas : ne fasse pas payer la marchandise plus cher.


� Observation scrupuleuse des règles de la morale sociale.


� Celui qui veut et fait le bien des autres hommes.


� Ailleurs, Durkheim écrit : « La morale ne commence que quand commence le désintéressement, le dévouement. Mais le désintéressement n’a de sens que si le sujet auquel nous nous subordonnons a une valeur plus haute que nous, individus. Or, dans le monde de l’expérience, je ne connais qu’un sujet qui possède une réalité morale plus riche, plus complexe que le nôtre, c’est la collectivité. Je me trompe, il en est une autre qui pourrait jouer le même rôle : c’est la divinité. Entre dieu et la société, il faut choisir. Je n’examinerai pas ici les raisons qui peuvent militer en faveur de l’une ou de l’autre solutions qui sont toutes deux cohérentes. J’ajoute qu’à mon point de vue, ce choix me laisse assez indifférent, car je ne vois dans la divinité que la société transfigurée et pensée symboliquement. Emile Durkheim, Bulletin de la Société française de philosophie, 1906, p. 131 et ss


� Qui cause du mal, dangereux.


� Ensemble des caractéristiques naturelles d’un homme.


� Les mobiles (de son action) qui relèvent de ses caractéristiques de fait: coléreux ou lâche, ou sournois etc.


� Ce qui s’oppose au caractère empirique: celui qui fait que l’homme est responsable de ses actes indépendamment des mobiles qui le poussent à agir.


� Sur tout cela, voir par exemple Kant, Critique de la raison pratique, I, I, chap. I et 3 (spécialement les p. 32 et 84-85 de la trad. Picavet, Paris, PUF, 1943, rééd. 1971).


� Ethique à Nicomaque, II, 2, 1104 b (trad. Tricot, Paris, Vrin, 1979, p. 94). Voir aussi IV, 2, 1120a (p. 172).


� Ibid., IV, a, 1120a (p. 172).


� Aristote, Ethique à Nicomaque, IV, 2, 1120 a: « Pas davantage n'est libéral celui qui donne avec peine, car il semble ainsi faire passer l'argent avant la bonne action, ce qui n'est pas la marque d'une nature libérale » (La libéralité, chez Aristote, est à peu prés la générosité en matière d'argent, et le juste milieu entre la prodigalité et la parcimonie.)


� Ethique III, explication de la définition 48 des affections.


� Voir la souveraine proposition 42 (la dernière!) d'Ethique V.


� IV, 1075 et 1081. Voir aussi III, 40.


� Voir par exemple un texte effrayant de Kant, dans les Fondements..., I, p. 96-97 de la trad. Delbos. Kant se rapproche pourtant des Grecs dans la Doctrine de la vertu II, § 53.


� Ethique à Nicomaque, II, 5-6.


� Voir par ex. Diogène Laërce, X, 138, et Lettre à Ménécée, 132.


� Dans la Thèse de 1841: Différence..., p. 207 de la trad. franç. (Bordeaux, Ducros, 7o).


� Oui, je sais: Nietzsche aussi. Et sa critique, sur ce point, n'est pas sans pertinence ni vigueur. Mais celle de Schopenhauer d'une autre portée, la précède et pour mon goût, la dépasse (Le fondement de la morale, spécialement II et III, 19). Voir aussi Le monde..., Liv. IV.


� Fondement de la morale, p. 21-22 de la trad. franç. (Paris, Aubier, 1970).


�Fondements de la métaphysique des moeurs, I, p. 96-97.


� Fondement dc la morale, II, 6, p. 31-32.


� Doctrine de la vertu, Introd., XII, c, p. 73.
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